
CONSEIL GENERAL DE LA LOIRE 
Pôle à l’Aménagement et au Développement Durable 
Direction de l’Agriculture, de la Forêt et de l’Environnement 
2 rue Charles de Gaulle 
42022 St Etienne cedex 1 
Tel : 04 77 48 40 29 
 

DEMANDE DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE 
Au titre de la mesure 2 du Plan de soutien à la Filière Forêt/Bois 2015-2020  

Regroupement de parcelles autour d’un projet de voirie forestière 
 

Formulaire de demande 
 

Massif de …………………..Projet de voirie forestière de………………….  
 
Je soussigné : …………………………………………………………………………………… 
 

Demeurant : …………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 

Tel : ………………………………….Mèl…………………………….. 
 

Agissant en mon nom propre ou en tant que représentant de (Groupement Forestier, Indivision 
…..…. à préciser) : ……………………………………………………………….. 
 
Demande le bénéfice d’une subvention du Conseil Général de la Loire pour une opération de 
regroupement de parcelles forestières, suite à l'acquisition des parcelles forestières suivantes :  
 

Commune et désignation cadastrale :…………………………..………………..…………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 

opération comprenant des Frais d'acquisition  ����    
       Frais d'échange  ����  

 
Déclare, sur ces frais, récupérer la TVA :  Oui  ����   Non ����  

 
Date : 

Signature :  
 

Cadre réservé à l’administration :  
Référence du dossier :  
 
Avis favorable du CRPF en date du :      
  
 
 

Pièces à joindre : 
• Copie de l’acte notarié de vente (ou attestation de propriété établie par le notaire) 
• Factures du notaire (ou taxe prévisionnelle des frais d'acte notarié délivré par le notaire)  
• RIB 
• Engagements de garanties de gestion durable et de non-démembrement pour la propriété 

nouvellement constituée (formulaire à remplir). 
 

L’ensemble de ces documents est à retourner au technicien local du Centre Régional de la 
Propriété Forestière chargé de l'instruction technique des dossiers ou à l’ONF pour les 
acquisitions qui concernent la forêt publique.  
 


